
Frais du président et chef de la direction – 3e trimestre 2024-2025 
 
 

Salaire, indemnités et allocations annuelles (2024-2025) 
 Le salaire, les indemnités et allocations annuelles du président et chef de la direction de la SAQ sont 

accessibles sur le site du ministère du Conseil exécutif. 
 
 

Frais liés au déplacement 
 

 3e trimestre 2024- 2025 (du 15 septembre 2024 au 4 janvier 2025 selon nos périodes comptables) 
 
Frais de déplacement au Québec 
 

Description Date Transport Hébergement Repas 

Présence au travail au siège social de 
Québec’  
 

2024-09-23 au                 
2024-09-24    
                       

 
208 $ 

                 
          548 $ 
 

     

Présence au travail au siège social de 
Québec’  
 
Présence au travail au siège social de 
Québec’  
 

2024-11-19 au                 
2024-11-21 
 
2024-12-09                
2024-12-10 

   
 
 
 
 

 
417 $ 
 
208 $ 

 
115 $ 

 
387 $ 

     

Frais de fonction*  
 

 3e trimestre 2024- 2025 (du15 septembre 2024 au 4 janvier 2025 selon nos périodes comptables) 

   
Description de la dépense représentant soit : 

 Frais de repas dans le cadre de ses fonctions 
 Frais de réunions internes 
 Frais de congrès 

Date de facturation                             Coût 

 2024-09-19            107 $  

 2024-09-26 60 $ 

 2024-10-03            45 $  
 2024-10-04            95 $  
 2024-10-10            26 $  
 2024-10-16              9 $  
 2024-10-21          134 $  
 2024-10-28          105 $  
 
 

2024-11-01            98 $  

 2024-11-07            62 $  
 2024-11-13            75 $  
 2024-11-15            77 $  
 2024-11-27          117 $  
 2024-11-28            80 $  
 2024-12-18          224 $  
   
   
   

Il s’agit des frais incluant les taxes qui ont été remboursés au cours des périodes comptables. 
 
 
 



 

Véhicule de fonction (1) 
 

 3e trimestre 2024- 2025 (du 15 septembre 2024 au 4 janvier 2025 selon nos périodes comptables) 
 
 

Description Essence Entretien Location 

Véhicule 464 $ 1702 $ 3139 $ 

    

    
(1) Il s’agit d’un avantage imposable pour le bénéficiaire 


